SUBVENTION COMMUNALE EN FAVEUR DU DEVELOPPEMENT DURABLE

Une subvention en faveur du développement durable est proposée par la commune pour améliorer votre habitat.

Cette subvention concerne les dépenses d’acquisition des équipements * :

· de chaudières à condensation (individuelles ou collectives) (les chaudières à basse température sont exclues) ;
· d'appareils de régulation de chauffage (individuels ou collectifs) ;
· d'équipements de production d'énergie utilisant une source d'énergie renouvelable ou des pompes à chaleur (les pompes à chaleur air-air sont exclues) ;
· d'équipements de récupération et de traitement des eaux pluviales
L’aide communale apportée peut aller jusqu’à 20% du montant TTC :

Taux de la subvention
 
(La subvention est calculée sur le prix des matériaux et équipements, hors main d’œuvre.) 

	Nature de la dépense
	Taux
	Logements

	Economies d’énergie
	
	

	Chaudières à condensation
	10 %
	de + de 2 ans

	Appareils de régulation du chauffage
	20 %
	de + de 2 ans

	Energies renouvelables
	
	

	Appareils de chauffage au bois ou autres biomasses 
	15 %
	Tous

	Pompes à chaleur autres que air/air
	20 %
	Tous

	Autres dépenses
	
	

	Equipements de récupération et de traitement des eaux pluviales
	10 %
	Tous


Les conditions pour bénéficier de ces aides :

· Etre propriétaire occupant d’un bien immobilier répondant aux caractérisations suivantes :
· achevé depuis plus de 2 ans pour les dépenses de chaudières à basse température, de chaudières à condensation et d'appareils de régulation de chauffage ;
· neuf ou ancien pour les dépenses d'équipements de production d'énergie utilisant une source d'énergie renouvelable, les pompes à chaleur et les équipements de récupération et de traitement des eaux pluviales
· L’équipement devra être fourni et installé par un professionnel.

Procédure d’octroi :

· Les dossiers de demandes sont à retirer et à déposer complets au secrétariat de la mairie.

· Une facture (sur laquelle figure l'adresse de réalisation des travaux, leur nature ainsi que la désignation et le montant des équipements ou des prestations réalisées et le cas échéant, la date du paiement ou des différents paiements effectués au titre des acomptes) doit être établie.

·  Les demandes seront soumises à l’avis du conseil municipal, il peut être demandé des compléments d’informations ou une visite des lieux.

· Le versement s’effectue après contrôle des éléments déclaratifs de la demande et en fonction du montant disponible prévu au budget communal à la date de versement.

* Ces équipements doivent répondre au document technique joint au  règlement  qui se trouve dans le dossier à retirer au secrétariat de la mairie.
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